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          HOCKEY CANADA 
 
 
 

            Action Bulletin d’action     
 
 
Bulletin no : A08-19      
 
Destinataires :    
 
  Dirigeants    Directeurs administratifs des divisions  

Présidents des divisions   Membres à vie  
Représentants des conseils   Membres du CDH  (08-18) 
Directeurs    Arbitres en chef (08-06) 

 
Dossier  � FILENAME A08-19 Goaltender Equipment 2009-2010_FR�  
 
Date :  le 14 décembre 2007   
 
Expéditeurs :    

Ken Corbett, dirigeant, Hockey Canada, président du comité d’orientation des 
officiels  

  Maurice Roy, arbitre en chef, Hockey Canada  
   

 
OBJET : REPORT DU CHANGEMENT DES RÈGLES VISANT 

L’ÉQUIPEMENT DES GARDIENS DE BUT  
 
 
 
Veuillez vous assurer que ce bulletin est distribué au plus grand nombre de 
personnes possible.  

En réponse aux commentaires exprimés par les associations de hockey mineur 
et les membres, le conseil d’administration de Hockey Canada et les divisions 
membres ont approuvé le report d’un an de l’entrée en vigueur des nouvelles 
règles visant l’équipement des gardiens de but, règles qui entreront maintenant 
en vigueur pour la saison 2009-2010.  

EN VIGUEUR POUR LA SAISON 2009-2010  

L’équipement de gardien de but  

(a) À l’exception des patins et du bâton, tout l’équipement du gardien de but doit être fabriqué 
dans le seul but de lui protéger la tête et le corps et ne doit inclure aucun vêtement ou accessoire 
pouvant lui apporter une aide indue dans sa fonction de gardien de but. Les protecteurs 
abdominaux descendant sur les cuisses à l’extérieur de la culotte sont défendus. 
 
Note 1 : Le rembourrage protecteur attaché à l’arrière, ou formant partie du gant bloqueur du 
gardien de but ne mesurera pas plus de 20,3 cm (8 po) de large ni plus de 38,1 cm (15 po) de 
long.  Tout mesurage excédant 20,3 cm (8 po) à n’importe quel point sur la pleine longueur de la 
région du poignet ou plus de 38,1 cm (15 po) à n’importe point sur la longueur rend le gant 
bloqueur non réglementaire. 
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Note 2 : La base de la mitaine du gardien de but sera limitée à un maximum de 20,32 cm (8 po) 
de large, incluant toute addition faite à la mitaine. La distance du talon de la mitaine le long du 
panier et suivant le contour de la mitaine jusqu’au haut du piège en « T » ne doit pas 
excéder 46 cm (18 po). Le talon est réputé être le point où la verticale droite du poignet 
rejoint le gant. Tout mesurage excédant 20,32 cm (8 po) à n’importe quel point sur la pleine 
longueur de la région du poignet rend la mitaine non réglementaire. La circonférence maximale 
d’une mitaine réglementaire de gardien de but ne peut excéder 114,3 cm (45 po) (se reporter à 
l’illustration présentée à l’annexe B). Le réseau de lacets ou tout autre matériau joignant le pouce 
à l’index de la mitaine du gardien de but ou toute cage ou poche formée par ce matériau, ne doit 
pas contenir plus de matériaux que le minimum requis pour combler l’espace entre le pouce et 
l’index lorsqu’ils sont complètement étendus et écartés. Toute autre poche ou tout dispositif 
ajouté à la mitaine par le fabricant ou qui que ce soit d’autre ne sont pas acceptables et rendent 
la mitaine non réglementaire. 
 
Note 3 : Les attaches et les coutures sur les bords des deux gants du gardien de but ne doivent 
pas être prises en considération lors du mesurage de la longueur ou de la largeur de ces gants. 
 
Note 4 : Lorsque le mesurage d’un gant de gardien de but est demandé, l’équipe demanderesse 
devra spécifier quel gant doit être mesuré et si c’est la longueur ou la largeur du gant qui doit être 
mesurée.  
 
(b) Les jambières de gardien de but, n’excéderont pas 27,94 cm (11 po) de large et 96,52 cm 
(38 po) de haut lorsque portées par le gardien de but et ne pourront être modifiées de quelque 
manière que ce soit. La longueur minimale de la bottine de la jambière ne pourra être moins 
de 17,78 cm (7 po). La bottine est la partie inférieure de la jambière qui repose sur le 
dessus du patin. La gorge de la bottine de la jambière du gardien de but doit être 
d’apparence plate ou concave.  
 
Note : Le « bloc-rondelle » (pièce de plastique fixée au bout de la jambière ayant pour but 
d’arrêter les rondelles) est réputé être une pièce d’équipement non réglementaire. 
 
(c) Une punition mineure sera imposée à un gardien de but utilisant ou portant une pièce 
d’équipement non réglementaire. 

 
(d) Aux fins d’identification et à la demande de l’arbitre, un gardien de but devra enlever son 
protecteur facial. Un gardien de but refusant d’accéder à cette demande se verra imposer une 
punition d’inconduite grossière.  
 
Plastron et protège-bras  

1. Aucune arête n’est permise sur les rebords avant ou les côtés du plastron, à l’intérieur ou à 
l’extérieur des bras ou sur les épaules.  

2. Il est permis d’ajouter des épaisseurs au coude pour améliorer la protection, mais pas pour 
accroître la surface de blocage. Ces épaisseurs, tant sur le devant que sur les côtés, pour 
protéger la pointe du coude, ne doivent pas excéder 17,78 cm (7 po).  

3. Les protecteurs de l’articulation de l’épaule doivent mouler le contour de l’épaule sans devenir 
une projection ou un prolongement au-delà ou au-dessus de l’épaule. Ce rembourrage moulé ne 
peut être plus de 2,54 cm (1 po) d’épaisseur au-delà de l’arête supérieure et de l’articulation de 
l’épaule.    
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4. De chaque côté, les protecteurs des clavicules ne doivent pas dépasser 17,78 cm (7 po) de 
largeur. Leur épaisseur maximale doit être de 2,54 cm (1 po). Cette protection ne doit pas être 
plus longue ou plus haute que l’épaule ou l’articulation de l’épaule et elle ne peut se prolonger 
au-delà de l’aisselle. Il est interdit d’insérer quoi que ce soit entre le protecteur de la clavicule et 
le plastron qui soulèverait le protecteur de la clavicule.  

5. Si, lorsque le gardien de but est en position accroupie normale, l’équipement protecteur des 
épaules ou des articulations des épaules est poussé au-dessus du contour de l’épaule, le 
plastron sera réputé être non réglementaire.  

 

 

Pour toute question ou préoccupation sur ce qui précède, veuillez communiquer 
avec l’arbitre en chef de votre division ou Todd Anderson, responsable des 
officiels chez Hockey Canada.  

Il est possible de joindre Todd au (403) 777-4587 ou par courriel à l’adresse 
suivante : tanderson@hockeycanada.ca.  

 

Le président du comité d’orientation des officiels de Hockey Canada, 

 

 
 
 
Ken Corbett 
 
 


